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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

SESSION ORDINAIRE 
Séance du 23 septembre 2019 

I Nº2019/73 : ACQUISION PARTIELLE D'UN BIEN SOUMIS AU DROIT DE I 
I PREEMPTION URBAIN AU 57 RUE DE MONTCEAUX SITUE EN EMPLACEMENT i 
I RESERVE N°4 i 
l'an deux mille dix-neuf le lundi 23 septembre à 20HOO, les membres du 
Conseil Municipal de la commune de Trilport, se sont réunis salle Saint 
Exupéry, sur une convocation qui leur a été adressée par le Maire, 
conformément à l'article l2121..1.0 du Code Général des Collectivités 
Territoriales, le 17 septembre 201.9 

Etaient présents : 18 
Mesdames, Messieurs, Jean-Michel MORER, Danielle BOURGUIGNON, Camille FASSI, 
Francine BERTHAUX, Michel EBERHART, Geneviève LEGUAY, Manuel MEZE, Roselyne 
WALGER, Joaquim DA CRUZ, Stide MARQUEZ, Denise GONON, Ange AMBROSIO, 
Isabelle YEROMONAHOS, Azdine RAMDAN, Fathia BEN MABROUK, Eric KRAEMER, 
Geneviève CAIN, Serge MAGLIOZZI. 

Pouvoirs: 3 
Monsieur Gérard MORAUX à Monsieur Jean-Michel MORER, Madame Annick PANE à 
Madame Geneviève LEGUAY, Madame Françoise VASSELON à Monsieur Manuel 
M 

Absents excusés : 6 
Monsieur Christophe BLONDEL DEBLANGY, Monsieur Emmanuel KING, Madame 
Elise BEAUFORT-LAMBERT, Madame Isabelle GUILA CORNIL, Monsieur Patrick 
AUGEY, Madame Clémence LAUMONIER. 

Monsieur Camille FASSI a été de 
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VU la délibération du conseil municipal du 8 avril 2014, délégant au maire l'exercice 
du de préemption urbain, 

VU la déclaration d'intention d'aliéner enregistrée en sous nº 2019-0071 
reçue la 21 mai 2019, concernant la de terrains au 57 rue de Montceaux à 
Trilport, 

VU la commission Urbanisme du 9 septembre 2019, 

CONSIDERANT que cette préemption fait partie de l'emplacement réservé nº4, 

ENTENDU l'exposé de Monsieur le Maire, 

APRES en avoir délibéré 

PAR 18 voix POUR (Mesdames, Messieurs, Jean-Michel MORER, Danielle 
BOURGUIGNON, Camille FASSI, Francine BERTHAUX, Michel EBERHART, 
Geneviève lEGUAV, Manuel MEZE, Roselyne WALGER, Joaquim DA CRUZ, 
Stide MARQUEZ, Denise GONON, Ange AMBROSIO, Isabelle YEROMONAHOS, 
Azdine RAMDAN, Fathia BEN MABROUK, Gérard MORAUX, Annick PANE, 
Françoise VASSElON) et 3 ABSTENTIONS (Monsieur Eric: KRAEMER, Madame 
Geneviève CAIN, Monsieur Serge MAGLIOZZI). 

DECIDED' 

ACQUERIR par voie de préemption une partie de la parcelle AI 365 et AI 431 pour 
une surface totale de 353 m2 au prix 21 180 euros situées au 57 rue de Montceaux 
à Trilport. 

AUTORISER Maire ou un adjoint à signer tous les documents nécessaires à cet 

en mois an 
POUR EXTRAIT CONFORME AU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
Document déposé à la Sous-Préfecture de MEAUX 

des Collectivités 
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